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Allgemeine Bemerkungen / Remarques générales / Osservazioni generali  

La Fédération suisse des betteraviers a étudié avec intérêt les modifications proposées dans le train d’ordonnances agricoles 2026. La FSB rejoint la posi-

tion de l’Union suisse des paysans, auquel elle est affiliée.  

La FSB souhaite souligner les points suivants : 

o la contribution pour le non-recours aux produits phytosanitaires dans les grandes cultures ne doit pas être réduite à CHF 600 pour les 

betteraves sucrières. La possibilité de recourir au cuivre est certes saluée. Elle permet en première ligne une protection de base contre 

la cercosporiose, tout en préservant les caractéristiques des variétés tolérantes CR+. Un gain équivalent à CHF 200/ha est cependant 

totalement déconnecté de la réalité des producteurs. Surtout, CHF 200/ha ont d’ores et déjà été retirés à travers la contribution supplé-

mentaire pour les betteraves produites sans recours aux produits phytosanitaires selon Art. 2, let. g de l’OCCP, ce dès 2027. Avec env. 

8'000 ha de betteraves « Extenso », la coupe totale s’élèverait à 3.2 millions de francs, sur le dos des efforts réalisés en termes de 

durabilité. Les CSP doivent être maintenues au niveau actuel. 

o Une adaptation de l’ordonnance sur les mesures de lutte coordonnées contre les organismes nuisibles aux cultures est demandée. Il 

convient de mettre en œuvre la variante selon laquelle la culture du maïs sur une même parcelle est interdite pendant plus de 

deux années sur trois. La FSB soutient ici la position de l’USP, des céréaliers (FSPC) et des services phytosanitaires cantonaux. 
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BR 01 Direktzahlungsverordnung / Ordonnance sur les paiements directs / Ordinanza sui pagamenti diretti (910.13) 

Ch. 5.2.1, let. a et abis La contribution pour le non-recours aux produits phyto-

sanitaires dans les grandes cultures, par hectare et par 

an, s’élève à :  

a. pour le colza, les pommes de terre et les lé-

gumes de conserve de plein champ 800 fr. 

abis pour les betteraves sucrières 600 800 fr. 

Le recours au cuivre dans les betteraves sucrières représente 

une mesure nationale visant à prévenir l’apparition de résis-

tances et à préserver les variétés de betteraves sucrières qui 

présentent une robustesse génétique contre les maladies fo-

liaires dangereuses. Il constitue une mesure phytosanitaire de 

taille et d’importance nationale.  

Cependant, le gain de rendement obtenu grâce à l’utilisation du 

cuivre n’atteindra en aucun cas 200 CHF par hectare, d’autant 

plus que les applications entraînent des coûts pour les produc-

teurs. La réduction de la contribution pour les betteraves su-

crières n’est donc pas justifiée et est rejetée. Au contraire, elle 

pourrait même conduire à une diminution du nombre d’exploita-

tions participant à ce programme de culture par ailleurs perti-

nent.  


	Allgemeine Bemerkungen / Remarques générales / Osservazioni generali
	BR 01 Direktzahlungsverordnung / Ordonnance sur les paiements directs / Ordinanza sui pagamenti diretti (910.13)

